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ARTICLE 2

À l’alinéa 9, substituer aux mots :

« D’accroître significativement le nombre des actifs de ces secteurs bénéficiant d’ »

les mots :

« D’assurer, aux actifs de ces secteurs, en lien avec le réseau « France services agriculture » défini à 
l’article 8 de la présente loi, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à garantir aux nouveaux actifs des 
secteurs de l’agriculture et de l’agroalimentaire l'accès à une formation tout au long de la vie. 

Tel que rédigé, cet alinéa se contente de la formule "accroître significativement" qui ne repose sur 
aucune donnée chiffrée ou droit effectif à l'endroit des futurs actifs. 

A l'inverse, nous proposons un droit universel à la formation, tout au long de la vie. 

Ce droit à la formation devra par ailleurs s'articuler avec le réseau "France services agriculture" créé 
par l'article 8 du présent projet de loi. 


